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CONVENTION RELATIVE A L’OUVERTURE AU PUBLIC 
DU JARDIN DE L’INSPÉ DE BRETAGNE SITE DE VANNES 

SITUE 32 AVENUE DU PRESIDENT FRANKLIN 
ROOSEVELT 56000 VANNES 

 
Entre : 
 
L’Institut National Supérieur du Professorat et de l’éducation de Bretagne, dit INSPÉ de 
Bretagne, dont le siège se situe au 153, rue Saint-Malo – CS 54310 – 35043 RENNES 
 
représenté par Monsieur Nicolas TOCQUER, directeur, habilité par délégation du Président de 
l’Université de Bretagne Occidentale, arrêté n°2023-93 du 30 janvier 2023, 

d’une part, 
 
 
Et :  
 
La ville de VANNES,  
représentée par Monsieur David ROBO, maire, habilité à l’effet des présentes par délibération du 
Conseil Municipal du 26 juin 2023, 

d’autre part,   
  
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
 

EXPOSE 
 
 
Devant le fort intérêt manifesté par le public, les services de l’INSPE et les services municipaux ont 
travaillé ensemble à la mise en œuvre de mesures permettant une ouverture plus large du jardin 
longeant le 32, avenue du Président Franklin Roosevelt, à Vannes.  
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités d’ouverture au public du jardin 
longeant l’avenue du Président Franklin Roosevelt, tel que matérialisé sur le plan ci-joint. 
 
 
Article 2 : MODALITES DE L’OUVERTURE AU PUBLIC 
 
Le jardin sera ouvert au public du lundi au dimanche (y compris les jours fériés) comme suit : 
 

 Horaires d’hiver (du 01/01 au 31/04 et du 01/10 au 31/12) :   de 8h00 à 18h30, 

 Horaires de printemps(du 01 au 31/05) :     de 8h00 à 20h30, 

 Horaires d’été (du 01/06 au 31/08) :      de 8h00 à 21h00. 

 Horaires d’automne (du 01 au 30/09) :    de 8h00 à 20h30 
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Les visites s’y effectueront librement, dans le respect des règles qui seront affichées à l’entrée du 
site. L’entrée au public sera accessible via le portail situé au 32, avenue Franklin Roosevelt. 
 
Des visites guidées pourront, par ailleurs, être programmées par la commune selon un calendrier 
défini à l’avance conjointement avec les services de l’INSPÉ de Bretagne. 
 
S’il le juge nécessaire, le site pourra être fermé sur décision de l’INSPÉ de Bretagne, après 
information au maire. 
 
Pour des raisons de sécurité, le site sera également fermé au public en cas de tempête. 
 
Article 3 : CHARGES ET CONDITIONS 
 
Dans le cadre de l’ouverture de ce jardin, les parties s’engagent à : 
 
Pour la ville de Vannes : 
 

 À procéder à l’ouverture et à la fermeture du jardin aux heures indiquées à l’article 2 de la 
convention, 

 À fournir gratuitement les plants nécessaires à l’aménagement du jardin en associant 
l’INSPÉ aux choix permettant un projet durable prenant en compte les enjeux de la 
transition écologique. 

 À procéder à une inspection régulière des arbres, et aux interventions d’entretien courante 
en découlant. 

 Mettre en place dans le parc des tables et des poubelles (2 tables, en quantité ajustable à 
l’issue de la première année). 

 Mettre en place une signalétique « historique » sur le site hébergeant initialement l’école 
normale des garçons. 

 Mettre en place un plot démontable empêchant l'accès au parc en voiture via le portail de 
l'avenue Roosevelt. 
 
 
 

Pour l’INSPÉ de Bretagne : 
 

 À maintenir ouvert le jardin, sauf motif impérieux, tel qu’indiqué à l’article 2 de la présente 
convention, 

 À procéder, à ses frais, aux travaux de fleurissement et d’entretien du jardin. 

 À associer les étudiants accueillis sur le site aux réflexions sur les choix durables en 
application du schéma directeur du développement durable et de la responsabilité 
sociétale. 

 
 
 
Article 4 : DUREE 

 
La présente convention prendra effet à la date de signature par les deux parties. Elle est 
consentie, à titre précaire et révocable, pour une durée de 1 an à reconduction tacite. 
 
 
Article 5 :  SECURITÉ – RESPONSABILITES 
 
Les usagers sont responsables de tous les dommages qu’ils peuvent causer par eux-mêmes ou 
par les personnes, les animaux ou les objets dont ils ont la charge ou la garde. L’INSPÉ de 
Bretagne se dégage de toute responsabilité en cas d’utilisation anormale et dangereuse des 
équipements et lieux de détente mis à disposition du public ou contraire à la réglementation en 
vigueur. 
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Article 6 : RESILATION DE LA CONVENTION ET LITIGES 

 
Une résiliation amiable pourra intervenir, à tout moment, à l’initiative de l’une ou l’autre partie, 
moyennant un préavis d’un mois délivré par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La résiliation pourra également intervenir de plein droit, pour motif d’intérêt général ou pour non 
respect par l’autre partie des dispositions de la présente convention. Dans ce cas, la résiliation 
interviendra dans un délai d’un mois, à compter de la réception par l’autre partie d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception, demeuré sans suite. 
 
Les éventuels litiges nés de l’application de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administratif de RENNES. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Vannes, le  
 
 
 
Monsieur David ROBO Monsieur Nicolas TOCQUER 
  
 
 
 
   
Maire de Vannes Directeur de l’INSPÉ de Bretagne 
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Plan de localisation du jardin 
 
 
 

 
 


